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“E il naufragar m’è dolce in questo mare” 

(Giacomo Leopardi) 
 
 
Une mer propre où naviguer, nager, pêcher. 
Une mer à aimer, protéger et préserver. 
Une mer riche en biodiversité à connaître et sauvegarder. 
 
Ce petit guide est une goutte au milieu de l’océan mais son intention est immense comme 
l’univers, car son but est la diffusion de simples comportements écologiques et corrects qui 
puissent contribuer à réduire la pollution en Mer Méditerranée. 
Chacun d’entre nous peut faire la différence en adoptant des pratiques durables. Chaque 
geste est important au quotidien pour ceux qui vivent la mer. 
Quant aux plaisanciers, il leur est fortement recommandé d’utiliser des produits détergents 
respectueux de l’environnement pour l’hygiène corporelle, pour laver la vaisselle et la 
cambuse, pour nettoyer les toilettes et le pont supérieur, ou le pont principal et le cockpit. 
Malheureusement, lorsqu’on navigue, les détergents normaux sont directement reversés 
dans la mer, souvent sans avoir été traités. 
Il existe des détergents Écolabel Européen sur le marché, dans la grande distribution 
aussi : c’est la marque de qualité écologique de l’Union Européenne pour des produits 
caractérisés par leur empreinte écologique minimisée tout au long de leur cycle de vie. 
L’Écolabel Européen aide les consommateurs à reconnaître ces produits à qualité et 
performances égales à l’usage que les autres. L’Écolabel Européen est une certification 
volontaire, délivrée par un organisme indépendant, le Comité pour l’Écolabel et l’Écoaudit 
en Italie, composé de représentants des ministères de l’Environnement et de la Sécurité 
Énergétique, des Entreprises et du Made in Italy, de la Santé et de l’Économie et des 
Finances, auquel ISPRA fournit un soutien technique et administratif dans les démarches 
d’obtention des licences italiennes. 
Cette certification atteste que ces produits respectent les critères définis au niveau 
européen concernant des aspects essentiels de la santé et de la sécurité des 
consommateurs, ainsi que les principaux aspects sociaux et éthiques des processus de 
production. 
Les catégories de produits qui sont le plus fréquemment utilisés pendant la navigation de 
plaisance ont été identifiées en indiquant les caractéristiques et les références pour le choix 
et l'achat de ces produits. 
 

 
 
 
 
 

QUELQUES NORMES EN MATIERE 
DE PROTECTION DE LA MER 

De nombreuses initiatives 
législatives nationales, 
européennes et globales ont été 
mises en place pour la protection 
de la mer.  
Protéger le milieu marin et garantir 
la durabilité des activités 
anthropiques liées à la mer est un 
des objectifs de la Directive Cadre 
Stratégie pour le milieu marin de 
l’Union Européenne.  
Diffuser la culture de la mer en tant 
que ressource d’une immense 
valeur culturelle, scientifique, 
récréative et économique est une 
des initiatives de divulgation et de 
sensibilisation s'adressant aux 
jeunes établies par le Code du 
nautisme de plaisance italien 
(Décret législatif 18 juillet 2005, n° 
171). 
La Convention de Barcelone de 
l’ONU engage les pays côtiers de 
la Mer Méditerranée dans des 
actions de protection du milieu 
marin et de lutte contre la pollution. 
 



 



PRODUITS DETERGENTS 
 
La catégorie de produits de Nettoyage écolabellisés comprend une vaste gamme de détergents qui respectent les critères contraignants 
définis par l’Union Européenne (revus régulièrement dans le cadre d’un processus participatif international) selon lesquels, avec un bon 
dosage, leur impact environnemental est réduit en termes de toxicité aquatique et leur biodégradabilité est augmentée. 
Certaines substances dangereuses sont interdites ou admises en quantités limite très strictes pour ces produits.  
Les fabricants veillent à l’origine durable de l’huile de palme  
en phase de formulation du produit et utilisent des emballages recyclables ;  
sur les étiquettes, les informations concernant le recyclage et la durabilité environnementale 
sont mentionnées. Parmi les critères Écolabel UE, il existe aussi  
une série de paramètres qui garantissent l’« efficacité d’utilisation »,  
et permettent donc à l’acheteur d’obtenir une performance de qualité  
élevée, tout à fait équivalente à celle des produits  
similaires, mais sans Écolabel européen. 
 
Les produits qui pourraient être  
utilisés à bord font partie de 4 catégories :  

• Détergents pour vaisselle à la main 
• Détergents pour lave-vaisselle  

• Produits de nettoyage pour surfaces 
dures : comprenant des détergents multi-usages 
destinés au nettoyage des cuisines, des vitres, 
des surfaces lisses et des toilettes 
• Détergents textiles



PRODUITS POUR L’HYGIENE CORPORELLE 
 
 
La certification Écolabel Européen atteste que les soins cosmétiques ont une faible teneur en substances dangereuses, tout en 
préservant un niveau élevé de performance ; ces produits sont testés en laboratoire ou soumis à des tests consommateurs. Ces soins 
cosmétiques ont également un impact environnemental minimisé tout au long de leur cycle de vie. 
Cette catégorie comprend les produits cosmétiques et les savons : les crèmes, les gel douche et tous les soins cosmétiques 
écolabellisés dans lesquels l’utilisation de toute substance ayant des propriétés cancérigènes, mutagènes et pouvant avoir des effets 
nocifs sur la reproduction est absolument interdite. Ces produits sont soumis à des restrictions en matière d’allergènes et de certaines 
substances préoccupantes.	Les conservateurs et les colorants dans les produits destinés aux enfants ou classés comme  
délicats/sensibles sont interdits. Une attention particulière est accordée aux  
substances considérées comme dangereuses pour le milieu marin,  
dont la concentration est limitée à un très faible pourcentage.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



PAPIER	 
 
 
En plus des détergents, nous attirons également l’attention sur les produits papier et en tissu papier qui risquent de finir involontairement à 
l’eau, tout en n’étant pas destinés à être reversés en mer vu qu’il est interdit de les jeter dans les toilettes, et qui méritent donc d'être 
choisis de préférence de par leur composition et leur durée de vie limitée dans l’environnement. Ces produits en tissu papier, comme le 
papier hygiénique, les serviettes, les rouleaux essuie-tout, etc., respectent en effet des critères rigoureux visant à réduire les rejets de 
substances toxiques ou d’eutrophisants dans l’eau, minimisent les dommages et les risques environnementaux liés à l’utilisation de 
substances chimiques dangereuses, favorisent l’utilisation de fibres durables (50% des fibres vierges doivent provenir de forêts durables), 
aident à sauvegarder les forêts grâce à la mise en œuvre d’une gestion durable. De plus, leurs processus de fabrication respectent des 
critères stricts en matière d’efficacité énergétique afin de réduire les émissions dans l’air et dans l’eau. 
 



“Necesito del mar porque me enseña” 

(Pablo Neruda) 
 
 
En prenant conscience que les actions individuelles sont fondamentales et en espérant que les bons comportements adoptés en 
mer puissent devenir une habitude à terre également, nous vous souhaitons à tous et à toutes : 

Bon vent... de changement ! 
 
 
 
 
 
Cherchez l’Écolabel Européen dans votre supermarché de confiance.  
 
 
 
 

Encadrez le code QR  
and et consultez le registre des produits 

certifiés Écolabel Européen en Italie ou cliquez ICI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encadrez le code QR et consultez ECAT,  
le catalogue des produits certifiés Écolabel UE  

en Europe ou cliquez ICI 
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www.isprambiente.gov.it/it/attivita/certificazioni/ecolabel-ue 

 
 
 
 
 
 
 
 

Scannez le code QR  
et consultez la version en ligne. 

 


